
 

 

 

 

 

Qu’est-ce qu’un risque majeur ? 

 

Le risque majeur est la possibilité de survenue d’un événement dont 

les effets peuvent mettre en jeu la sécurité d’un grand nombre de 

personnes, occasionner des dommages importants et dépasser les 

capacités de réaction de la société. 

Les risques naturels : inondation, feu de forêt, autres risques 

climatiques (vent violent, tempête, orage, neige ou verglas…) 

Canicule et pandémie grippale. 

 

L’information préventive 

 

Un des moyens essentiels de la prévention est l’adoption par les 

citoyens de comportements adaptés aux menaces. La loi du 22 

juillet 1987 a instauré le droit des citoyens à une information sur les 

risques majeurs auxquels ils sont soumis sur le tout ou en partie du 

territoire, ainsi que sur les mesures de sauvegarde qui les concernent 

(article L125,2 du Code de l’environnement). 

 

Dans ce cadre, le Maire élabore son document d’information 

communal sur les risques majeurs (DICRIM). Ce document 

présente les mesures de prévention et les mesures spécifiques prises 

en vertu des pouvoirs de police du Maire. 

 

Le Plan Communal de Sauvegarde 

 

La municipalité a élaboré un Plan Communal de Sauvegarde (PCS), 

qui recense précisément les aléas, les enjeux, et surtout les moyens 

et l’organisation mis en œuvre au niveau communal pour 

permettre au Maire de répondre au mieux à tout événement 

majeur. 

 

Pour cela, il prévoit l’organisation interne à la commune (« le Poste 

de Commandement Communal »), la coordination avec les services 

de l’État et recense tous les moyens dont dispose la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie de Moncale 

Village 

20214 Moncale 

Tel : 04 95 62 71 12 
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Document d’Information Communal 

sur les Risques Majeurs (DICRIM) 

Le Mot du Maire 
 

La sécurité est une préoccupation 

majeur et permanente de l’équipe 

municipale et de moi-même. 

 

Le Document d’Information 

Communal sur les Risques 

Majeurs (DICRIM) qui a été 

élaboré en associant l’ensemble 

des intervenants dans le domaine, 

permet de recenser, d’identifier, 

de cartographier les risques majeurs 

encourues, (feu de forêt, inondation, 

météorologique, canicule….). 

 

Ce DICRIM vous donne parallèlement 

les consignes de sécurité à connaître 

en cas d’évènement lié à ces risques, 

mais aussi vous rappelle les actions 

à mener afin de réduire au mieux 

leurs conséquences. 

 

Pour notre part, et en cohérence 

avec ce DICRIM, la commune 

a élaboré son Plan Communal 

de Sauvegarde (PCS) dont l’objectif 

est la mise en sécurité des personnes 

et des bien ainsi que soutien aux 

secours en cas d’évènement majeurs. 

 

Le DICRIM est un document que 

je vous invite à lire attentivement, et à 

conserver soigneusement, non pas à 

portée de main, mais dans un lieu où il 

ne sera pas oublié. 

 

Attention, le DICRIM ne doit pas 

nous faire oublier tous les autre risques 

de la vie courante auxquels nous devons 

tous rester attentifs. 

 

C’est grâce à cette vigilance commune 

que nous pourrons continuer à bien vivre 

ensemble. 

 

    Le Maire 

    Jean LUCIANI 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSIGNES SPÉCIFIQUES « INONDATION » 

 
AVANT : 

 

Prévoir les gestes essentiels : 

 

• mettre au sec les meubles, objets, matières et produits 

• couper l’électricité et le gaz 

• obturer les entrées d’eau : portes, soupiraux, évents, etc 

• amarrer les cuves, etc 

• garer les véhicules 

• faire une réserve d’eau potable et de produits alimentaires 

 

PENDANT : 

 

• Dés l’alerte, s’informer de la montée des eaux par radio ou auprès de la mairie 

• N’entreprendre une évacuation que si vous en recevez l’ordre des autorités ou si vous êtes 

forcés par la crue (aller sur les points hauts préalablement repérés (étage des maisons, 

collines) 

• Ne pas s’engager sur une aire inondée (a pied ou en voiture) 

 

APRÈS : 

 

Dans la maison : 

 

• aérer et désinfecter à l’eau de javel 

• chauffer dés que possible 

• ne rétablir le courant électrique que si l’installation est sèche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSIGNES SPÉCIFIQUES « FEU DE FORÊT» 

 
AVANT : 

 

• Débroussailler en fonction de la réglementation en vigueur 

• pas d’écobuage durant la période estivale (1er juillet – 30 septembre) 

 

À l’approche du sinistre : 

 

• abriter ou isoler les réservoirs de gaz s’ils sont mobiles 

• fermer portes et volets 

• abriter ou isoler les véhicules 

• calfeutrer les baies et bouches d’aération 

• n’évacuer les lieux que sur décision des sapeurs-pompiers 

Si le sinistre surprend la population, chacun doit : 

 

• donner l’alerte 

• évacuer la zone en restant le plus calme possible 

• rechercher un écran de protection ou une zone dépourvue de végétation 

• en véhicule, rechercher un espace dégagé et rester à l’intérieur 

 

APRÈS : 

 

• éteindre les foyers résiduels 

• ne pas sortir sans se protéger par une tenue adaptée 

• inspecter la maison soigneusement 

• arroser les parties encore fumantes et la végétation alentour 

• venir en aide aux voisins 

• écouter la radio 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSIGNES SPÉCIFIQUES 

« TEMPÊTES VENT VIOLENT / ORAGE » 

 

 
En cas de vent violent : 

 

Dans la mesure du possible : 

• rester chez vous 

• se tenir informé (radio, prévisions météorologiques….) 

• prendre contact avec ces voisins et s’organiser 

 

En cas d’obligation de déplacement : 

• se limiter au strict indispensable 

• signaler son départ, sa destination et son arrivée à ses proches 

 

Pour protéger votre intégrité et votre environnement proche : 

• ranger ou fixer les objets sensibles aux effets du vent 

• être vigilants face à l’envol et aux chutes possibles d’objets, tels que branches, tôles, 

panneaux,…. 

• n’intervenir en aucun cas sur les toitures et ne pas toucher à des fils électriques tombés au 

sol 

• ne pas se promener en forêt ou en bord de mer 

• prévoir des moyens d’éclairage de secours et faire une réserve d’eau potable 

 

En cas d’orage : 

• rester chez vous 

• se tenir informé (radio, prévisions météorologiques….) 

• prendre contact avec ces voisins et s’organiser 

• en cas de déplacement signaler son départ, sa destination et son arrivée à ses proches 

• abriter vous hors des zones boisées 

• sur la route, arrêté vous en sécurité et ne quitté pas votre véhicule 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES CONSEILS DE COMPORTEMENT 

EN CAS DE FORTES CHALEURS 

 

 
• ne pas sortir aux heures les plus chaudes (11h-21h) 

• rester dans la mesure du possible dans un endroit frais 

• maintenir sa maison à l’abri de la chaleur (volets clos) 

• rafraîchissez-vous, mouiller vous le cors plusieurs fois par jour 

• boire régulièrement et manger normalement 

• personnes âgées buvez un litre et demi d’eau par jour et manger normalement 

• être vigilant pour son entourage et prendre des nouvelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

En cas d’incident majeur, l’alerte peut être donnée : 

 

• par des dispositifs mobiles munis de haut-parleurs 

• par les cloches de l’église 

• par porte-à-porte ou par téléphone 

• par les médias, en particulier la radio (RCFM- FM 101,7) 

• sur le site internet de la commune et de la Préfecture 

 

 

 

AVANT PENDANT APRÈS 

Prévoir les équipements 

minimums : 

radio portable avec piles, lampe 

de poche, eau potable, papiers 

personnels, médicament urgents 

couvertures, vêtements de 

rechange, matériel de 

confinement 

S’informer en Mairie des 

risques de la commune 

 

 

 

 

 

 

Évacuer ou se confiner en 

fonction de la nature du risque. 

S’informer : écouter la radio 

les premières consignes seront 

données par RCFM ; 

Ne pas aller chercher les 

enfants à l’école. 

S’informer : écouter la radio et 

respecter les consignes données 

par les autorités. 

Informer les autorités de tout 

danger observé. 

Apporter une première aide 

aux voisins, penser aux 

personnes âgées et handicapées. 

Se mettre à la disposition des 

secours. 

Évaluer : 

• les dégâts 

• les points dangereux et 

s’en éloigner 

 

 

NUMÉROS UTILES OU S’INFORMER 

Mairie : 04 95 62 71 12 

Préfecture : 04 95 34 50 00 

Sous-Préfecture 04 95 34 50 40 

Sapeurs Pompiers : 18 

SAMU : 15 

Gendarmerie : 04 95 65 00 17 

N° de secours européen : 112 

Mairie : moncale.mairie@wanadoo.fr 
Préfecture : haute-corse.gouv.fr/ 

Météo France : meteofrance.com 

                         vigicrues.gouv.fr 

 

 

L’ALERTE ET L’INFORMATION CONSIGNES GENERALES 

mailto:moncale.mairie@wanadoo.fr
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwju6aDU6e_gAhWCShUIHYgUDD4QFjAAegQIBRAD&url=http%3A%2F%2Fwww.haute-corse.gouv.fr%2F&usg=AOvVaw3xM47wcsLp-FYhZdHeN9iQ

